
 

Formation à destination des 

professionnels de l’action sociale. 

 

Familles professionnels,  

quels partenariats  

possibles ?  

« De la théorie à la pratique » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 21 et 22 septembre 2010 « Espace Reuilly à Paris » deux journées de 

rencontre parents - professionnels. 

 

De nombreux professionnels socio-éducatifs font un travail formidable avec 

les familles. Un travail respectueux de ce qu’elles sont et de leurs capacités 
de changement, favorisant ainsi un véritable respect et une véritable 

coopération « parents-professionnels » pour la protection et le 

développement de l’enfant.  

 

La loi du 5 mars 2007  confirme cette dynamique de travail. 

 

Cependant le Fil d’Ariane France constate, que trop souvent ces expériences 

positives reposent sur la volonté individuelle de quelques professionnels et 

que la qualité attendue pour la mise en œuvre d’actions de protection de 
l’enfance, est très loin d’être générale.  

 

Les familles représentées par le Fil d’Ariane France vivent des situations où 

le sens de la mesure judiciaire ou administrative, son prolongement, son 

déroulement sont parfois très difficiles à comprendre et de ce fait, où leur 

rôle et leur place aux côtés des professionnels dans le parcours de protection 

de leur enfant restent difficile à trouver. 

 

Des professionnels de la protection de l’enfance soutiennent activement 
l’action du Fil d’Ariane France.  

 

C’est à partir du croisement des témoignages de parents et de professionnels 
que le programme que nous vous présentons a été construit. 

Aujourd’hui nous parlons de placement d’enfants, demain nous souhaitons 
pouvoir uniquement parler d’accueil d’enfants. 

 

C’est avec la mobilisation de tous, parents et professionnels que ce 
changement de vocabulaire pourra se faire et prendra tout son sens. 

 
Catherine GADOT, Présidente du Fil d’Ariane France 

 

 

 
 



 

 

 

 

Mardi  21 septembre 2010 de 9h00 à 17h00 
 

Matinée en plénière de 9h00 à 13h00 
Discours d’accueil par Mme Blumenthal, Maire du 12ème arrondissement 

Mme El Khomri, Adjointe au Maire de Paris chargée de la protection de l’enfance. 

 

9h15 - Introduction 

 Fabienne Quiriau,  Directrice Générale Adjointe  à la CNAPE. L’esprit 
de la loi du coté des familles, ce qu’à voulu faire passer la réforme. 

 Pierre Verdier, Avocat au barreau de Paris, Ancien DDASS, Parrain  du 

Fil d’Ariane France. La loi 2007 : des dangers à contourner, une chance à 

saisir. 

 Bernard Bobillot, Chef de service éducatif PJJ honoraire et Olivier 

Herlemont, Directeur UDAF du Nord, ancien chef de service AEMO. La 

loi 2002.2,  la convention internationale sur les droits de l'enfant, la loi de 

mars 2007. L'enjeu d'aujourd'hui : « transformer la bienveillance dont 

nous sommes porteur en bientraitance... » 

 Catherine Gadot Fondatrice et Présidente Fil d’Ariane France. Les 

actions de l’association depuis 1998. Entre soutiens et obstacles, une 

association pour les familles. 

 

10h15   De l’évaluation au placement, les écrits professionnels  

 Témoignage de familles, de bénévoles et salariés du Fil d’Ariane 
France.  

 Mme Myriam Delivert, juge des enfants au tribunal de Bobigny. De 

la décision initiale au retour en famille.  

 Mme Martine Duboc, psychologue clinicienne, formatrice. Les écrits, 

de vrais outils « pédagogiques » qui fassent sens pour chacun, enfant, 

famille et professionnel. 

 Alain Grevot, Directeur du service d’intervention spécialisée d’action  

éducative. Association JCLD de Beauvais. Témoignage d’un travail mis 

en place sur les écrits.  

Echanges avec la salle. 

 

11h30  Pause. 

 
 

 

 

 

11h40  Table ronde. Faire famille pendant le temps de placement 

 Témoignage de familles, de bénévoles et salariés du Fil d’Ariane 
France. 

 M.Comas, Directeur enfance et famille du département de l’Ardèche. 

Témoignage d’une réflexion départementale. 
 Jean-Pierre Thomasset, psychologue enseignant et directeur de l'Institut 

d'Etudes et de Recherche pour la Clinique de la Place. Le sens de 

l’accompagnement, mobilisation des ressources des parents et coopération. 

 Véronique Palleti, Directrice de la Maison d’Enfants à caractère social, 

La fondation la Providence, Orange. Posture d’accompagnement et de 
travail en co-éducation. 

 Témoignage de Madame Soullier, maman participant au groupe de 

parents et présentation d’un film sur le groupe de parole de parent de la 

Fondation La Providence. 

Echanges avec la salle. 

13h00 – 14h00  Repas libre 

Après midi en Atelier de  14h00 à 17h00   
Chaque atelier se déroulera sur les deux après-midi. Ils seront introduits et animés par 

des professionnels et des formateurs.  

 Atelier 1. Initier, mettre en œuvre et développer une relation 
respectueuse et de confiance entre familles et professionnels afin de 

renforcer la coopération parents - professionnels. 

 Atelier 2. Les écrits en protection de l’enfance, de la commande à la 

réalité, de l’intention à la perception. Donner sens, forme et faire vivre 
les écrits. Richesse, dangers et limites. 

 Atelier  3. Accueil, orientation, accompagnement, la préparation de la 

sortie du dispositif.  

 Atelier 4 

Le 21 septembre : Les ressources de la médiation familiale. 

Le 22 septembre : Les ressources de la communication non-violente. 

 Atelier 5. Théâtre forum  « Mise en jeux des mots pour prévenir les 

maux, Lorsque le professionnel prend la place du parent» Compagnie 

Sans édulcorant. 

Deux journées de Formation                                                mardi 21 et mercredi 22 septembre2010                                             Accueil à partir de 8h30  

Espace Reuilly, 21 rue Hénard 75012 PARIS 

Animation et fil rouge Anne Marie Illera et Florence N’da Konan, psychologues. 
 



 

 

Mercredi 22 septembre 2010 de 9h00 à 17h00 

 

Matinée en plénière de 9h00 à 13h00 
 

9h00  Table ronde.  Préparer et accompagner le retour à la maison 

 Témoignages des parents du Fil d’Ariane France. 

 Georges Kritchmar, Thérapeute familial systémique, association SAGA  

(Soutien Aux Générations à venir) Le soutien à la fonction parentale ou 

comment créer les conditions d’une alliance. 

 Guenièvre AJILI, Thérapeute familiale contextuelle, Espaces 

professionnels de la famille, Le Mans (72). L’accompagnement social et 
professionnel des parents Pourquoi et comment le mettre en place. 

 Pascal Blanchon, Directeur de la structure Rebond, Cerizay (79). 

Favoriser le retour de l’enfant en famille : Accompagner les week-ends et 

les vacances et maintenir le lien de la fratrie. 

 Christine Ducourant Conseillère technique AGSS de l’UDAF du Nord 
(59) « Espace de vie », un projet commun de plusieurs structures 

intervenant sur un même territoire. 

Echanges avec la salle. 

10h20 Pause. 

10h40 Table ronde.  Dire non à la répétition et à la fragilisation des enfants 

pris en charge par la protection de l’enfance 

 Témoignages de jeunes et de parents. 

 M. Pohl. Grand-oncle d’enfants placés, ancien statisticien à l’INSEE. Le 
coût du placement et le coût du devenir d’un enfant placé devenu un 
adulte fragilisé.  

 Le point de vue des parents du Fil d’Ariane France. Passer du 

placement à l’accueil. 

 Pierre Naves, Inspecteur général des affaires sociales, professeur associé 

Université de Paris Est Marne la Vallée. La démarche qualité en 

protection de l’enfance. 

Echanges avec la salle. 

 

 

11h35 Table ronde.  La notion de temps 

 Bernard Bobillot, Chef de service éducatif PJJ honoraire. .Les différents 

temps qui se croisent et leurs logiques, une harmonie à trouver dans 

l’intérêt de chacun.  

 Maryvonne Caillaux, volontaire permanente ADT Quart Monde. Le 

temps de l’accompagnement des personnes fragilisées.  

 Témoignage de Mme Lefebvre, Psychologue clinicienne et directrice de 

la structure  Cap Alésia, Paris. 

Echanges avec la salle. 

 

 Compagnie sans édulcorant. Intervention théâtre.  

 

13h00-14h00 Repas libre. 

Après midi suite des Ateliers de  14h00 à 16h00   
 

16h00  Pause.  

 

16h15 Restitution des ateliers. 
 

17h15  

 Synthèse des deux journées et intervention de clôture par Mme Gadot 

Présidente du fil d’Ariane France. 
 

17h30 Fin des travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre choix d’atelier vaut pour les deux après midis. 

Les ateliers permettront de  poursuivre les réflexions initiées par les 

tables rondes.  

Leur objectif est de favoriser les échanges entre les intervenants et entre 

les participants  en vue de l’élaboration commune de nouvelles 
propositions, postures et pratiques. 

 



 

Bulletin d’inscription 
 

A photocopier, compléter et renvoyer : 

Par courrier : Le Fil d’Ariane France   31 avenue du 14 juillet 93600 Aulnay 

sous Bois 

Inscription avant le 30 juin 2010, bénéficiez de 10% de réduction. 

Pour tout renseignement : lefildariane931@wanadoo.fr /tel : 01 48 69 87 29/ 

http://le-fil-dariane-france-asso.fr 

 

Tarifs 

Etudiant, demandeurs d’emploi (joindre le justificatif à l’inscription) 150€ 

Individuel        250€ 

Formation continue       400€ 

 

Atelier choisir  

- Choix 1 : Atelier N° ………… 

- Choix 2 : Atelier N° ………… 

 

Participant 

Nom : Prénom : 

Fonction : Service : 

Email : 

Tel. : Fax : 

Etablissement : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

 

Responsable du suivi de l’inscription 

Nom : Prénom : 

Fonction : Service : 

Email : 

Tel. : Fax : 

Etablissement : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

 
 
 
 
 
Adresse de facturation (si différente) / organisme collecteur 
Nom : Prénom : 

Tel. : Fax : 

Email : 

Etablissement : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

 

En signant le bulletin, j’accepte les conditions générales 

Comment avez-vous été informé de cette 

journée ?.................................................... 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° de Siret : 440 11 73 15 000 18 Code APE  8899 
 

 

Cachet/nom /signature 
 

 

http://le-fil-dariane-france-asso.fr/


 

 

CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTION 
 

Le Fil d’Ariane France est en attente de son numéro d’agrément d’organisme 

de formation. Il sera mentionné sur tous les documents administratifs. 

 

Toute inscription nécessite le renvoi d’un bulletin d’inscription au :  
Fil d’Ariane France 31avenue du 14 juillet 93600 Aulnay sous Bois 

 

Le bulletin doit être accompagné du règlement des frais de participation 

- par chèque à l’ordre du Fil d’Ariane France 

- ou, pour les administrations, d’une lettre valant commande. 

 

Montant des frais de participation : 

Tarif normal : 
Etudiant, demandeurs d’emploi (joindre le justificatif à l’inscription)             150€ TTC 

Individuel                                250€ TTC 

Formation continue                  400€ TTC 

 

 L’inscription est confirmée par mail au signataire du bulletin d’inscription 
et au participant. 

 

Pour les ateliers, nous  prendrons en compte la préférence du participant 

(indiqué comme choix 1 dans le bulletin d’inscription) dans la limite des places 
disponibles. À défaut, nous prendrons en compte son choix 2. Et en cas 

d’impossibilité de prendre en compte l’un ou l’autre de ces deux choix, nous 
contacterons le participant pour lui proposer un autre atelier. 

 

Pour chaque inscription confirmée, le Fil d’Ariane France adresse une facture 

ayant valeur de convention de formation simplifiée et une attestation de présence 

sera envoyée après la journée de formation. Une attestation de stage sera délivrée 

à l’issue de la formation. 

 

Annulation Les demandes d’annulation sont faites par courrier ou par fax : 

- reçues 30 jours ouvrés avant le 17 septembre 2010 sont acceptées sans frais ; 

- reçues entre 29 jours et 5 jours ouvrés avant le 17 septembre entraînent le 

versement de frais de désistement d’un montant égal à 50 % des droits 

d’inscription. 

 

 

 

 

 

- reçues moins de 5 jours ouvrés avant le 17 septembre, ou les absences non 

prévenues pendant les 2 journées, entraînent le versement de la totalité des droits 

d’inscription. 

Aucune annulation ne sera prise par téléphone. 

 

En cas de financement partiel ou total de la formation par un organisme tiers, et 

au cas où ce dernier n’accepterait pas de payer la charge qui aurait été la sienne 
(absences, abandon, etc.) le coût de l’ensemble des droits d’inscription reste dû 
par le signataire de l’inscription. 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

DATES : Les Mardi 21 ET Mercredi 22 Septembre 2010. 
 

LIEU : Espace Reuilly,  21 rue  Hénard 75012 PARIS 

 

                      
 
  
 
 

N° de Siret : 440 11 73 15 000 18 Code APE  8899 

 

ACCÈS (plan) 
 
● En transports en commun à 
partir de la gare de Lyon: 

Prendre le métro ligne 1 direction 
château de Vincennes descendre à 
Reuilly-Diderot  
Prendre le métro ligne 8 direction 
Créteil-Préfecture descendre à 
Montgallet 
 
● En voiture: par l’autoroute, A4 
Porte de Bercy   
 


